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1 erPARAISSANT LE 

ABONNEMENTS 

TOlfO, Fr....oe & ,VDÎon F ... , ••• i an '-moi. 
. . Ordinaire: 1.100 fr. 1>50 fr. 

. Av; On : 3.000 fr. 1,6011 fr. 
'-- ~-"'er ••.•••.•.•..••• 1 "n 6 moi. 
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')ids du Dumjro Par porteur ou'pa~ la posle : . 

Togo-FraDce &: Vn.oD F •• : 75 fr. 
r--_ Etranger;. Port eD stUl, 

ET LE 16 DE CHAQUE MOISA LO·ME 

':o:~::~:::~e~~n~::::~~: Il La I~~~~~~~~•. ~~.,:~~~~. ~.~~RS.6~~ 
..u Directeur de l'I!cole Professionnelle dl! la' .,:.. ...:: 
Miuiou C .. tbolique de LO~IJI'. TOGO. • .MiDimum .............. ~ ••• , .,. ~ r i30 f 

Chaque ..."oace répétée 1 mo.idé pris ; .Dli,,!mum .2301. . 
Il. commenoeu.. p .. r le premier .. uméro d'uD 
lIIoi. et le terminent par le dernier ~u·méro· d'UD 
d••• trime.tre•• . Ce tarif ue .'aplique pao aus'iableaux Di aus iQ"'r.~io.~ 

faites e .. caraetir.. plus pe!it. que ceux du texie "il " 
Le••boD.e...e.tl et .....o ..e.n SODt pay..bl•• JourDal. 
d·av~D,U. 
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ACTES DU GOUVERNEMENT 
~~. DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

LOIS 

LOI No 58-51 du 23 jumet 1958 portant amnistie. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promnlgué la loi dont la teneur suit: 

TITRE PREMIER. 

Faits commis au cours ou à l'occasion d'6vènement 
'.. ou d'incidents à caractère politique. 

Article Premier. :..... Sont amnistiés avec toutes les 
oonséquences de droit et quelles que soient les con
damnations qu'ils ont entraînées ou sont susceptibles 
d'entraîner, tous les faits commis au cours ou à l'oc
casion des incidents suivants ainsi que tous les faits 
en connexité' étroite avec les dits incidents. 
In,ciGe., f-l,YA.-HAU:I·~a PM"'.:, 

HAUT, __~~"(TOgp)·I~-BJu!a,'1t)5,,!.,. 

TITRE Il. 

Amnistie par mesures individueDes. 
Art. 2. - Peuvent être admis par décret au béné

fice de l'amnistie tous les condamnés polItiques pour. 
des faits antérieurs au 27 avril 1958 . 

Les intéressés auront un délai d'un an, à compter de 
la publication de la présente loi ou de la date à laquelle 
la condamnation sera devenue définitive, pour deman
der le bénéfice de l'amnistie. 

il sera statué sur les dossiers, après avis' d'une 
commission dont la composition sera déterminée par ' 
un arrêté conjoint des Ministres de. la Justice et de 
l'Intérieur. 

TITRE III. 

Amnistie' de droit commun. 
Art. 3. - Sont amnistiés tous les délits ou con

traventions commis antérieurement au 27 avril 1958 
qui sont ou seront punis : 1 

a) - de peines d'emprisonnement inférieures ou éga
les à trois mois assorties ou non d'une amende; 

b)-de peines d'emprisonnement inférieures ou éga
les à un an avec application de la loi dU,26 mars 1891 
assorties ou non d'une amende; 

cl-de peines d'amendes. 

TITRE IV. 

Dispositions d'ordre gênêml. 
Art. 4. - L'amnistie de l'infraction entraine, sans 

qu'clle: p~ilt$.e. j;iwajs.;donner lieu a restitution, la re
mise;,de toutes les· peines principales, accessoires ou .. 
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.. !COmplémentaires, notamment de la rélégation: Elle 
rétablit l'auteur de l'infraction amnistiée dans le béné
,fice du sursis qui a pu lui être accordé lors de la 
condamnation antérieure. 

Art. 5. - l'amnistie ne peut en aucun cas mettre 
obstaclé à l'action en révision devant toute juridiction 
compétente en vue de faire établir l'innocence è.u 
condamné. 
l, ' 

Art. 6. - L'amnistie n'entraine pas la réintégration 
dans les fonctions ou emplois publics. ' 

Il sera statué ri cet égard et ,pour chaque cas, 
individuellement par le Ministre de la Fonction Publi

, que après avis du Ministre des Finances. 

Art. 7. - l'amnistie ne préjudicie pas aux droits 
des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils, le 
dossier pénal' sera versé aux débats ef. mis à la dispo
sition des parties. ' 

Lorsque le Tribunal de répression aura été saisi 
avant la publication de la présente loi 'SOit par citation, 
soit par. l'ordonnance de renvoi, ce Tribunal restera 
compétent pour statuer, le cas échéant, sur les intérêts 
civils. 

Art. 8. L'amnistie n'est pas applicable aux frais 
de poursuite et d'instance avancés par l'Etat ou le 
Territoire. La contrainte par corps ne pourra être 

.,"exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'am
-v"· 

nistie si ce n'est à la requête des victimes de l'infrac
tion ou de leurs ayant~droit. . 

Art. 9. - Les contestations sur le bénéfice de la 
présente amnistie sont soumises aux règles de oompé
tence et de procédure prévues par les articles 590 et 
suivants du code d'instruction criminelle. 

Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie est ré
..clamé par un inculpé, prévenu ou accusé, la requête. 

doit être présentée à la juridiction compétente pour 
statuer sur la poursuite. 

Dans tous les cas où le bénéfice de J'amnistie est 
invoqué, les débats ont lieu en chambre du conseil. 

Art. 10. - Il est interdit à tout magistrat ou (onc
tionnaire de l'ordre administratif, et ce, à peine de 
sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'à la tévo
cation ou la destitution, de rappeler ou de laisser sub
sister, sous quelque forme que ce soit, dans un dossier 
judiciaire ou de police, ou dans tout document quel
conque, les condamnations, et -déchéances effacées par: 
l'amnistie. -./ 
. -Seules, les minutes des jugements ou arrêtés dépo
sés dans les Greffes échappent à cette interdiction. " 

La présente loi sera exécutée comme loi de la RP 
publique du Togo. 

Fait à Lomé, le 23 juillet 1958. 
S.B. OLYJO'Io 

.....MIJ!!IP! Da L'i8aIU ~ Mo Co i.O"-~ 
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